


Le droit aux vacances : 
un combat jamais gagné d’avance

«Toute personne a droit 

au repos et aux loisirs, y 

compris à une limitation 

raisonnable de la durée 

du travail et à des congés 

payés.» 
«Déclaration universelle des 

droits de l’homme» de 1948, 
Article 24 

 

La conquête 
du temps libre 

La journée de 8h, les congés 
payés, les 40 puis les 35 heures 
hebdomadaires : autant de 
conquêtes successives des travail-
leuses et des travailleurs, pour ga-
gner du temps libre sur le temps 
de la production et du travail. Si 
l’on ne travaille plus aujourd’hui 
comme au temps de Germinal ou 
des Misérables, les burn-outs, les 
accidents et le stress au travail res-
tent parmi les premières causes de 
mal-être des Françaises et des 
Français.  
A ce titre, les congés permettent 
de s’échapper des cadences 

contraintes et répétitives du travail 
pour reprendre possession de son 
corps et de son rythme. Ils nous of-
frent aussi l’opportunité de sortir 
des dominations hiérarchiques, de 
la pression des objectifs, pour se li-
bérer l’esprit, et retrouver du 
temps disponible pour soi, pour sa 
famille, pour s’ouvrir à la culture et 
au monde.  
 

Près de 300 familles 
aidées chaque année 

Quand elles sont garanties à 
toutes et à tous, les vacances de-
viennent donc un outil d’égalité et 
d’émancipation collective, notam-
ment pour les plus modestes, en 



leur donnant accès à des expé-
riences culturelles, touristiques ou 
éducatives qui seraient autrement 
inaccessibles. 
Pour cela, Méricourt s’engage. 
Notre ville s’associe à l’organisme 
Vacances Ouvertes pour accompa-
gner chaque année 300 familles 
dans leurs projets de départ. Sé-
jours familiaux, vacances auto-
nomes entre jeunes ou en 
famille… plus de 800 personnes, 
bénéficient chaque année de 
chèques vacances, de réductions 
sur les hébergements ou les trans-
ports, ou d’accompagnement pour 
aménager un projet adapté.  
Et à ces centaines de Méricour-
toises et de Méricourtois, il faut 
ajouter les nombreux enfants des 
centres de loisirs et de vacances, 
qui profitent chaque saison d’un 
projet éducatif ludique et pédago-
gique. Pour faire de belles rencon-
tres, des sorties enrichissantes et 
continuer de grandir dans la joie et 
l’intelligence.   

Deux rendez-vous 
en juin 

Nous vous donnons rendez-vous 
samedi 22 juin au grand  Bazar des 
Solidarités pour un moment festif 
et convivial. Et le samedi suivant, le 
28 juin, on se retrouve au stade 
Bollaert pour la fête des 10 000 
départs pour la remise des 

chèques vacances à toutes les fa-
milles qui en ont fait la demande, 
avec des animations, stands et ac-
tivités pour toute la famille. Parce 
que oui, la solidarité et la lutte 
pour l’égalité entre toutes et tous 
peut et doit aussi être une fête !  
Bel été à toutes et à tous ! 
 

Fabrice Planque 
Maire Adjoint délégué aux 

Actions Sociales et à l’Education Populaire 
 
  

Renseignement auprès des 

équipes du Centre Social 

d'Education Populaire, 

rue de la Gare 

03 21 74 65 40

Avec d’autres villes du 
Bassin Minier, nos ser-
vices mobilisent des 
fonds du Département, 
de la Région, de l’État, 
de la CALL, de l’ANCV, 
de grandes fédérations 
d’associations solidaires 
et d’éducation popu-
laire, des fondations et 
autres sponsors. 



Début ses 
inscriptions sur 
MyPerischool 
le 2 Juin 2025

Accueils Collectifs de Mineurs
En Juillet : Du 7 Juillet au 29 Juillet 2025 

(16 jours de fonctionnement)

5 Accueils pour tous les âges :
l École COSETTE pour les 3 ans 
l École LANOY pour les 4/5 ans 
l École MANDELA pour les 6/8 ans et Péri-Loisirs 3/10 ans  
l École JACQUARD pour les 9/10 ans 
l Le SPOT pour les 11/15 ans 
Accueil : pour les 3/10 ans du lundi au vendredi de 9H à 17H (accueil échelonné 
de 9H à 10H), pour le SPOT les lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 10H à 18H et 
le mardi de 14H à 21H (Les horaires peuvent changer selon le planning) 

ATTENTION : il n’y aura de centre le Lundi 14 Juillet 2025

Tarif dégressif pour les enfants 
d’une même famille

Quotient Familial CAF 
0 à 617

Votre 
participation*

1 jour

16 jours

Tarif du centre par jour**

2,60 €

41,60 €

6,00 €

Quotient Familial 
supérieur à 617 
Non-imposable

5,00 €

80,00 €

6,50 €

Quotient Familial 
supérieur à 617 sans 
aide CAF Imposable

6,00 €

96,00 €

7,00 €

*Aides déduites de la CAF et du CCAS. Ces tarifs ne prennent pas en compte les aides éventuelles 
 des comités d’entreprises 

**INSCRIPTION OBLIGATOIRE À LA SEMAINE

ATTENTION : Pas de centre de 
loisirs le Mercredi 30 Juillet



Quotient 
Familial 

supérieur à 617 

1,40 €

1er Enfant

Quotient 
Familial 

inférieur à 617 

1,30 €

Tarif à la 
séance

Matin 
ou 

Soir

A partir du 2ème enfant

Quotient 
Familial 

sinférieur à 617 

1,20 €

Quotient 
Familial 

supérieur à 617 

1,30 €

Inscription sur MyPerischool pour le matin : la veille avant 16H00 
et pour le soir : le jour même avant 16H00

Vacances d’Eté 2025

Accueil Péri-Loisirs 
3/10 ans 

du 7 Juillet au 29 Juillet 
et du 31 Juillet au 22 Août 2025 
Pour les enfants de 3/10 ans à l’école 
Mandela de 7H à 9H et de 17H à 19H

Début des  
inscriptions sur 
MyPerischool 
le 2 Juin 2025

En Août : Du 31 Juillet au 22 Août 2025 
(16 jours de fonctionnement)

Tarif dégressif pour les enfants 
d’une même famille

Quotient Familial CAF 
0 à 617

Votre 
participation*

1 jour

16 jours

Tarif du centre par jour**

2,60 €

41,60 €

6,00 €

Quotient Familial 
supérieur à 617 
Non-imposable

5,00 €

80,00 €

6,50 €

Quotient Familial 
supérieur à 617 sans 
aide CAF Imposable

6,00 €

96,00 €

7,00 €

*Aides déduites de la CAF et du CCAS. Ces tarifs ne prennent pas en compte les aides éventuelles 
 des comités d’entreprises 

**INSCRIPTION OBLIGATOIRE À LA SEMAINE

4 Accueils pour tous les âges :
l École KERGOMARD pour les 3 ans 
l École NEVEU pour les 4/5 ans 
l École MANDELA pour les 6/10 ans  et Péri-Loisirs 3/10 ans  
l Le SPOT pour les 11/15 ans 
Accueil : pour les 3/10 ans du lundi au vendredi de 9H à 17H (accueil échelonné 
de 9H à 10H), pour le SPOT les lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 10H à 18H et 
le mardi de 14H à 21H (Les horaires peuvent changer selon le planning) 

ATTENTION : il n’y aura de centre le Vendredi 15 Août 2025



C’est parti pour l’été 2025 !

Centres de vacances organisés 
par la Ville de Méricourt

SÉJOURS MONTAGNE 6/12 ANS

Centre de vacances 
«Les Gentianes» à Villard 
du 18 au 31 Juillet et du 5 au 18 Août

SÉJOURS 12/15 ANS

Haute-Savoie Sports 
du 18 au 31 Juillet 

Ardèche 
du 7 au 20 Août 

SÉJOURS MER 6/12 ANS

Centre de vacances 
«La Rose des Vents» 

à Piriac sur Mer 
du 15 au 28 Juillet et du 9 au 22 Août

Tarifs 
uniques 

pour chaque 
centre de 
vacances

INSCRIPTIONS AU CENTRE SOCIAL D’ÉDUCATION POPULAIRE 
RUE DE LA GARE - TÉL. 03 21 74 65 40  À PARTIR DU LUNDI 2 JUIN 2025

r
Reste à 
payer 95 € 130 €

Quotient Familial 
de 0 à 450 

(avec aide 
ATL CAF)

Quotient Familial 
de 450 à 617 

(avec aide 
ATL CAF)

Quotient Familial 
618 à 1500 
(sans aide 
ATL CAF)

280 €

Quotient Familial 
1501 à 1999 
(sans aide 
ATL CAF)

330 €

Quotient Familial 
supérieur à 2000

380 €







Mardi 10 Juin 2025 à 19H - Espace Culturel La Gare : CINÉ GARE 
 

SOMVILLE, UN ARTISTE PARMI LES HOMMES 
de Jean-Christophe Yu - 2009 

 

Portrait de Roger Somville, artiste belge engagé dans toutes les luttes de son époque, 
connu autant pour son franc-parler pittoresque autant que pour ses fresques monumen-
tales, exposées dans le métro et le lieux publics. 
Le film nous emmène sur les traces d’un acteur majeur du monde artistique et culturel, passionné des combats 
populaires pour plus de justice et d’égalité. Se définissant comme un éveilleur de consciences, Roger Somville, 
qui se revendique de Breughel, soulève sans langue de bois les questions de l'art contemporain, jugé par lui 
comme souvent élitiste et coupé des réalités. Un film qui chemine dans l’histoire riche et turbulente des der-
nières décennies. Un regard actif  sur un artiste qui restera dans l’histoire comme porteur d’un message fon-
damental : provoquer une rencontre, une synergie entre l’art et le plus grand nombre ; le tout au service de 
l’émancipation humaine... 
 
Une rencontre exceptionnelle en présence du réalisateur du film (sous réserve)



5ème Edition de la course à obstacles

Dimanche 23 Novembre 2025
A partir de 9H00 - Espace Ladoumègue

Parcours de 8,5km sur 30 obstacles. 
Départ par vagues de 30 concurrents 
toutes les 10 minutes à partir de 9H00. 
Tee shirts aux 300 premiers  
inscrits, sandwich et 
boisson à l'arrivée. 
Animations festives 
pendant la course.

Inscriptions via le site dédié  

https://www.terrilblebossu.fr/. 
et renseignements au Service Municipal 

des Sports au 03.21.74.32.77

«Le Terril’ble Bossu 
de Méricourt»

Le Terril’ble Bossu
de Mericourt'






